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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 
 
La profession de serrurier comprend 

(a) la modification, la recombinaison, la réparation ou l’installation de dispositifs de verrouillage mécanique 

et de mécanismes de verrouillage électronique;  

 

(b) la réparation, la reprogrammation, l’entretien, l’installation, la manipulation ou la dérivation de dispositifs 

de verrouillage mécanique ou électronique pour entrée contrôlée à un lieu, à un coffre-fort, à une chambre forte, à 

un boîtier de verrouillage, à un guichet automatique bancaire ou autres dispositifs ou moyens de les évacuer pour 

protéger des lieux où l’accès est censé être limité;  

 

(c)  l’exploitation d’un dispositif de verrouillage mécanique ou électronique, d’un coffre-fort ou d’une 

chambre forte par d’autres moyens que ceux prévus par le fabricant; et 

 

(d)  l’offre de conseils techniques et de consultation concernant le choix de matériel et de dispositifs de 

verrouillage mécanique ou électronique et de systèmes électroniques de sécurité. 
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